
Pour la rentrée scolaire 2010

La procédure d’admission pour l’ensemble des sections de BTS du Lycée Ste Marguerite se fait 
sur le site  www.admission-postbac.fr et se décompose ainsi :

Saisie des vœux des candidats : du mercredi 20 janvier au samedi 20 mars.

Vœu n°1 :  BTS (votre choix) + Lycée Sainte Marguerite
Vœu n°2 :  Formation + Etablissement
Vœu n°3 :  Formation + Etablissement
Vœu n°4 :  Formation + Etablissement
Vœu n°5 :  Formation + Etablissement

Etc…

Début d’impression des fiches pédagogiques et des bordereaux d’envoi des dossiers : 
le lundi 23 mars.

Envoi des dossiers papier aux établissements demandés au plus tard : le vendredi 2 avril.

Entretiens collectifs fin juin.

Consultation, par les candidats, de la réception par les établissements destinataires de leur(s) 
dossier(s) de candidature : du mercredi 5 mai au lundi 10 mai.

Classement des vœux des candidats : du mercredi 20 janvier au vendredi 4 juin.

Les phases d’admission : (délais de réponse des candidats : 72 heures) :

Première phase : jeudi 10 juin 14 h,
Deuxième phase : jeudi 24 juin 14 h,
Troisième phase : jeudi 15 juillet 14 h.

Début des vœux de la procédure d’admission complémentaire : le vendredi 25 juin 14h.

Le samedi 06 mars
De 9h30 à 12h30

Et
De 13h30 à 16h30

http://www.admission-postbac.fr/
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